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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot :

« artistique »

insérer le mot :

« religieux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de compléter les différentes dimensions historique, artistique et 
architecturale de ce monument. Notre-Dame de Paris étant avant tout une cathédrale, il est 
important de ne pas occulter sa dimension religieuse.


